
HISTORIQUE 
 
1. Depuis les temps les plus reculés, les océans, les lacs et les cours d’eau 
sont une source importante d'aliments, la pêche assurant des emplois et d'autres 
avantages économiques à l’humanité. Les ressources des océans en particulier 
semblent illimitées. Toutefois, avec l'enrichissement des connaissances et le 
développement dynamique du secteur des pêches et de l'aquaculture, l'humanité 
commence à comprendre que les ressources aquatiques, certes renouvelables, 
ne sont pas infinies et doivent être gérées à bon escient si l'on veut maintenir 
leur contribution au bien-être nutritionnel, économique et social de la 
population croissante de la planète. 
 
2. Cependant, depuis près de 30 ans, sous l’effet de l'aggravation 
spectaculaire de la pollution, des techniques de pêche abusive dans le monde et 
de la pêche illicite, non déclarée et non réglementée, les captures et les 
débarquements fléchissent et les stocks halieutiques diminuent, souvent à des 
rythmes inquiétants. L’humanité se rend maintenant compte que si les 
ressources biologiques aquatiques sont renouvelables, elles ne sont pas infinies 
pour autant.  
 
3. L’épuisement des stocks a des incidences négatives sur la sécurité 
alimentaire et le développement économique et compromet le bien-être social 
dans les pays du monde, en particulier ceux pour lesquels le poisson constitue 
la principale source de protéines animales et de revenus, ainsi que pour les 
pêcheurs de subsistance des pays en développement. Les ressources 
biologiques aquatiques doivent être gérées comme il convient, pour que les 
avantages collectifs qu'elles apportent soient durables.  
 
4. La durabilité des avantages collectifs repose sur la reconstitution des 
stocks épuisés et sur le maintien des stocks qui sont encore en bon état, grâce à 
une gestion judicieuse. À cet égard,  l'adoption, en 1982, de la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer a été essentielle car elle a permis de définir 
un cadre nouveau pour une meilleure gestion des ressources marines. Le 
nouveau régime juridique des océans conférait aux États côtiers des droits et 
des responsabilités en matière de gestion et d'utilisation des ressources 
halieutiques dans leurs zones de juridiction nationale, qui regroupent près de 90 
pour cent des pêches marines du globe. 
 
5. Ces dernières années, la pêche mondiale est devenue une branche très 
dynamique du secteur alimentaire et de nombreux États côtiers se sont efforcés 
de tirer parti des nouvelles possibilités qui s’offraient à eux en investissant dans 
des flottilles de pêche et des usines de transformation modernes de nature à 



répondre à la demande internationale croissante de poisson et de produits de la 
pêche. Il est apparu toutefois que de nombreuses ressources halieutiques ne 
pouvaient supporter durablement une intensification souvent incontrôlée de 
leur exploitation. La surexploitation d'importants stocks de poissons, les 
modifications subies par les écosystèmes, les pertes économiques considérables 
et les conflits internationaux concernant la gestion et le commerce des produits 
halieutiques menacent toujours la durabilité à long terme des pêches et leur 
contribution aux approvisionnements alimentaires.  
 
6. Étant donné cette situation, les États Membres de la FAO, tout en 
reconnaissant que la reconstitution des stocks épuisés demeurait urgente et 
qu’il était important d’éviter l'épuisement des stocks encore en bon état, ont 
indiqué qu'il était nécessaire de développer encore l'aquaculture, seul moyen 
direct de combler le fossé entre une production des pêches de capture en baisse 
et une demande mondiale croissante de produits de la mer. 
 
7. L’aquaculture connaît en effet depuis 30 ans un essor important et elle 
est le secteur alimentaire qui a connu la croissance la plus forte pour devenir 
solide et dynamique dans le monde entier. Cependant, on a parfois aussi 
observé qu’elle pouvait avoir des impacts importants sur l’environnement et 
des incidences sociales négatives. 
 
8. C’est pourquoi, à sa dix-neuvième session, tenue en mars 1991, le 
Comité des pêches de la FAO a recommandé l'élaboration d'urgence de 
nouvelles approches de la gestion des pêches et de l'aquaculture tenant compte 
des impératifs de conservation et de protection de l'environnement, ainsi que de 
considérations sociales et économiques. La FAO a été priée de préciser la 
notion de pêche responsable et d'élaborer un Code de conduite en vue de sa 
mise en oeuvre. 
  
9. Par la suite, le Gouvernement mexicain a organisé, en collaboration 
avec la FAO, une Conférence internationale sur la pêche responsable, qui s'est 
tenue à Cancún en mai 1992. La Déclaration de Cancún, adoptée lors de cette 
Conférence, a été portée à l'attention du Sommet de Rio de Janeiro (Brésil) de 
la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le développement en 
juin 1992, lequel a appuyé la préparation d'un Code de conduite pour une 
pêche responsable. La Consultation technique de la FAO sur la pêche en haute 
mer, tenue en septembre 1992, a recommandé en outre l'élaboration d'un Code 
traitant des questions relatives à la pêche en haute mer. 
 
10. À sa cent deuxième session, tenue en novembre 1992, le Conseil de la 
FAO a débattu de l'élaboration du Code, en recommandant que la priorité soit 



accordée aux questions relatives à la pêche en haute mer et il a demandé que 
des propositions concernant ce Code soient présentées à la session de 1993 du 
Comité des pêches. 
 
11.  À sa vingtième session, tenue en mars 1993, le Comité des pêches a 
examiné le cadre et la teneur proposés pour ce Code, y compris l'élaboration de 
directives, et il a approuvé un calendrier pour la poursuite de l'élaboration du 
Code. Il a également demandé à la FAO de préparer, dans les meilleurs délais 
et dans le cadre du Code, des propositions visant à prévenir les changements de 
pavillon des navires de pêche en haute mer, qui vont à l'encontre des mesures 
de conservation et de gestion. À sa vingt-septième session, en novembre 1993, 
la Conférence de la FAO a donc adopté l'Accord visant à favoriser le respect 
par les navires de pêche en haute mer des mesures internationales de 
conservation et de gestion qui, selon la Résolution 15/93 de la Conférence de la 
FAO, fait partie intégrante du Code. Il a également été reconnu et confirmé 
qu’il faudrait que les questions du développement de l’aquaculture responsable 
et de la durabilité de l’aquaculture soient traitées lors du processus de 
formulation afin d’être prises en compte comme il convient dans le Code 
envisagé.  
 
12. Cette reconnaissance implicite de l’importance de la gouvernance en 
matière d'aquaculture est soulignée dans l'Article 9.1.1 du Code, qui dispose 
que « les États devraient établir, faire fonctionner et développer un cadre 
juridique et administratif approprié qui favorise le développement de 
l'aquaculture responsable ». En outre, en ce début du nouveau millénaire, on est 
de plus en plus conscient du potentiel important d'utilisation des océans et des 
eaux côtières pour l’expansion de la mariculture. Le principal problème dans ce 
domaine est que, contrairement aux pêches de capture, les principes applicables 
du droit international public et les dispositions des traités ne donnent guère 
d'indications sur la conduite des opérations aquacoles dans ces eaux. 
Cependant, les experts s’accordent à dire que l’expansion de l’aquaculture 
concernera essentiellement les mers et les océans, certainement plus au large, 
peut-être même en haute mer. Le vide juridique concernant la réglementation 
de l’aquaculture en haute mer devrait être comblé si des opérations aquacoles 
s'y déroulaient.   
 



13. Le Code a été formulé de façon à être interprété et appliqué 
conformément aux règles pertinentes du droit international, telles qu'elles sont 
énoncées dans la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer du 10 
décembre 1982. Le Code est également conforme à l'Accord relatif à 
l'application des dispositions de ce droit, à savoir celles relatives à la 
conservation et à la gestion des stocks de poissons dont les déplacements 
s'effectuent tant à l'intérieur qu'au-delà de zones économiques exclusives 
(stocks chevauchants) et des stocks de poissons grands migrateurs de 1995. Il 
est aussi conforme, notamment, à la Déclaration de Cancún de 1992 et à la 
Déclaration de Rio sur l'environnement et le développement de 1992 et, plus 
particulièrement, au Chapitre 17 d'«Action 21». 
 
14. La FAO a élaboré le Code en consultation et en collaboration avec les 
institutions des Nations Unies et d'autres organisations internationales – y 
compris non gouvernementales – compétentes. 
 
15. Le Code de conduite comprend cinq articles constituant une 
introduction, intitulés: Nature et portée du Code; Objectifs du Code; Liens avec 
d'autres instruments internationaux; Application, suivi et actualisation du Code; 
et Besoins particuliers des pays en développement. Ces articles sont suivis d'un 
article sur les Principes généraux, qui précède les six articles thématiques 
intitulés: Aménagement des pêcheries; Opérations de pêche; Développement 
de l'aquaculture; Intégration des pêches dans l'aménagement des zones côtières; 
Pratiques après capture et commerce et enfin, Recherche halieutique. Comme 
on l'a déjà indiqué, l'Accord visant à promouvoir le respect, par les navires 
pêchant en haute mer, des mesures internationales de conservation et de gestion 
fait partie intégrante du Code. 
 
16. Le Code est facultatif. Cependant, certaines de ses parties sont fondées 
sur des règles pertinentes du droit international, dont celles de la Convention 
des Nations Unies sur le droit de la mer du 10 décembre 1982. En ce qui 
concerne les pêches de capture, le Code contient également des dispositions qui 
peuvent avoir, ou ont déjà reçu, force contraignante en vertu d'autres 
instruments juridiques obligatoires convenus entre les Parties à ceux-ci, tels que 
l'Accord de 1993 visant à favoriser le respect par les navires de pêche en haute 
mer des mesures internationales de conservation et de gestion. En ce qui 
concerne l’aquaculture, les dispositions du Code encouragent implicitement 
une gouvernance participative du secteur, allant de l’autoréglementation 
sectorielle à la cogestion du secteur par des représentants de la profession et des 
responsables de la réglementation issus de l’administration et aux partenariats 
communautaires. L’application est spontanée ou s’effectue par la pression des 
pairs, les organisations du secteur étant habilitées à exclure celles qui ne se 



conforment pas aux dispositions et les gouvernements n'assurant que 
périodiquement une vérification.  
 
17. À sa vingt-huitième session, la Conférence a adopté, dans sa Résolution 
4/95 du 31 octobre 1995, le Code de conduite pour une pêche responsable. 
Dans cette même résolution, elle demandait notamment à la FAO d'élaborer, en 
collaboration avec ses membres et les organisations pertinentes intéressées, les 
directives techniques appropriées pour faciliter l'application du Code. 
 
18. Le rôle et la contribution croissants de l’aquaculture à la croissance 
économique, au bien-être social ainsi qu'à la sécurité alimentaire mondiale ont 
été reconnus et réitérés dans des cadres internationaux tels que la Conférence 
FAO/Japon de 1995 sur la contribution des pêches et de l’aquaculture à la 
sécurité alimentaire, le Sommet mondial de l’alimentation de 1996, la Réunion 
ministérielle sur les pêches de 1999, la Conférence FAO/NACA [Réseau de 
centres d’aquaculture pour la région Asie et Pacifique] de 2000 sur 
l’aquaculture au troisième millénaire et sa Déclaration et Stratégie de Bangkok, 
et, très récemment, le Sommet mondial de 2009 sur la sécurité alimentaire. 
 
19. L'application de l'approche écosystémique des pêches et de 
l'aquaculture en tant que stratégie de développement du secteur contribue à la 
mise en œuvre des dispositions du Code, assurant par là même la durabilité 
technique, écologique, économique et sociale du secteur.  
 


